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YAOUNDE, le 'é l,t ,r* i ?ü?6

DECRET N. 2 t 2 6 / 0 Lql§_/pM Du 1 5 f4Âi ?ü:i6
portant nomi 1friioîffi
Zootechnique et Vétérinaire de JAKlRl..

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,

la Constitution ;
le décret no g2/089 du 04 mai Lggz précisant les attributions du premierMinistre, modifié et comprété par re décret no gs/L45 bis du 04 août1995 ;

le décret no 961010 du_ 15 janvier 1996 portant statut des centresNationaux de Formation Zootechnique et vZtErinaire ;le décret no 201t/408 du 0g décembre 2011 portant organisation duGouvernement, modifié et complété pai Ëàe.r"t no 2018/190 du 02mars 2018 ;
vu le décret no 2012/382 du 14 septembre zolz portant organisation duMinistère de l'Elevage, des pêches 

"i ààr Industries Animales ;Vu le décret no zols/ooL dy 04 janvier 2aLs.eg,rffèb.lçg1lpÊïfr,1?.rdpnPremier Ministre' chef du Gouverîement, 
o,*=.r,or.sE§ffiiâtsIxrrli[r*or,r.,

DECRETE : Er DËs neouÊres

Articre re'.- Monsieur NFoR MoHAMADou .BrÀl^?E:r,TËgno***%r",
Industries Animares, Matricure osgzgscô, précédemment chef de raDivision de la scolarité et fle. la toopàÀtion au centre Nationar deFormation Zootechn,ique et vétérinaire ê-:ltiri, est, à compter de la datede signature du présent décret, nommé Directeur du centre National deFormation Zootechnique et véterinài;; ;; Jakiri, en rempracement deMonsieur ATANGA Merrius Heinedez NDEH;;pperé à d,autres fonctions.
Article 2'- L'intéressé aura droit aux avantages de toute nature prévus parla réglementation en vigueur. J

Article 3'- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédured'urgence, puis inséré au Journar officier Ën français et en angrais./_
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